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1) VOUS AUTHENTIFIER 
 

 Les mots de passes restent inchangés. Rentrez votre mot de passe habituel dans le champ 
prévu à cet effet, puis cliquez sur [Connexion] 
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2) MENU « SAISIES »  

2.1 - Saisir vos données quotidiennes  
 Une fois authentifié, un menu à gauche vous permet d'accéder aux diverses parties de 
l'applicatif. 

 Pour saisir vos données quotidiennes, survolez le menu [saisie], puis cliquez sur le type de 
saisie que vous désirez effectuer (données urgences, données décés, données samu, lits disponibles). 

 

 Un tableau s'affiche alors. Les dates sont orientées de gauche à droite, et les indicateurs de 
haut en bas. 

 Pour rentrer une valeur, il vous suffit de cliquer sur le tableau à la date désirée, de saisir vos  

données, puis de valider en cliquant sur la coche rouge ou en appuyant sur [entrée] 
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2.2 - Saisir Vos Prévisions de fermetures de lits  
  

 Le menu [saisies->Fermetures de lits] vous permet de rentrer vos fermetures 
prévisionnelles. 

 

 Si vous n'avez pas de fermeture prévue dans une période listée, cliquez sur confirmer: 

 

Si par contre vous avez une fermeture à signaler, cliquez sur Nouvelle prévision. 

 

Et remplissez les informations nécessaires. 
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3) MENU « ETABLISSEMENT »  

3.1 - Modifier la fiche établissement  
 

Nous vous encourageons à vérifier à ce que les données de la fiche d'identité de votre établissement 
soient à jour. 

 

Pour cela, allez dans le menu [Établissement ->  Fiche Etablissement] 

 

Un formulaire à plusieurs onglets s'affiche. 

 3.1.1 Onglet Synthese  
 Par défaut, le premier onglet est sélectionné. Il s'agit de la fiche synthétique de 
l'établissement. 

  

 

 

Si une de ces données vous paraît obsolète, cliquez sur [modifier infos générales] s'il s'agit d'une 
donnée de la colonne de gauche, ou [modifier infos spécifiques] s'il s'agit d'une donnée de la 
colonne de droite. 
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 Modifiez les valeurs au besoin, et n'oubliez pas de cliquer sur [Valider] pour sauvegarder le 
formulaire. 

 

 

 

 

 Pour tout problème technique ou demande d'information supplémentaire, n'hésitez pas à 
contacter la hotline( support.oural@chu-lyon.fr) 
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3.1.2 Onglet Lits: Modifier les lits installés  
L'onglet « Lits » vous permet de lister quelles disciplines sont présentes dans votre établissement, et 
quel nombre de lits est affecté à chacune. 

 

Pour modifier la valeur du nombre de lits affecté, cliquez sur le crayon, changez la valeur dans la 
colonne « Nblits », et cliquez sur « valider » 

Pour supprimer un service, cliquez sur la poubelle à sa droite. 

Pour créer un nouveau service, cliquez sur « nouvelle discipline » . La liste des disciplines 
disponibles et non affectées à votre établissement s'affiche.  

Laissez à 0 celles qui ne vous concerne pas, et renseignez le nombre de lits pour celles que vous 
désirez ajouter. Puis, cliquez sur « valider » 
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3.1.3 Onglet Acteurs ( trousseau )  
Cette partie vous permet de créer des sous-accès à votre établissement, en déléguant une partie des 
responsabilités. 

 

 

Pour créer un nouvel utilisateur, cliquez sur « Créer un nouvel utilisateur » , renseignez les trois 
champs, puis valider. 

En cliquant sur le cadenas, vous pouvez lire le mot de passe automatiquement généré attribué à cet 
utilisateur. 

En cliquant sur la poubelle, vous pouvez le supprimer. 

En cliquant sur le crayon, vous pouvez définir sur quels formulaires cet acteur de votre trousseau 
peut intervenir. 

Vous pouvez choisir de ne donner certains qu'en accès de lecture, alors que certains vont être 
accessibles en écriture. 

 

 

L'utilisateur « direction  » n'est pas modifiable, il hérite des droits attribués à l'établissement par 
l'administrateur. 

Seul l'administrateur régional du site peut modifier les mots de passe, veuillez le contacter ( par 
exemple à l'aide du menu  [établissement->demande de support technique] 
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3.2 - Rechercher un établissement  
 

Ceci vous permet de rechercher un établissement en particulier ( si l'administrateur vous a donné le 
droit correspondant ). 

Le premier menu déroulant vous permet de sélectionner le critère de recherche ( par défaut le nom 
de l'établissement ) , 

le second l'opérateur (par défaut 'contient' ), 

et le troisième, l'objet de la recherche (dans le champ prévu à cet effet, renseignez le critère de la 
recherche que vous désirez faire).  

Ne validez pas, la recherche se lance d'elle même. 

 

En cliquant sur un des résultats, vous accédez à la fiche de l'établissement. 
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3.3 - S’informer sur les transferts automatisés  
 

Ce menu vous donne des informations sur la procédure à mettre en place pour automatiser vos 
saisies via votre système d'information. 

Il vous donne également la version personnalisée de la syntaxe du fichier xml devant contenir vos 
informations de lits disponibles. 
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3.4 - Envoyer un signalement volontaire à l'ARH  
 

Par le menu [Etablissement -> Signalement volontaire a l’ARH] vous pouvez contacter l'ARH 
directement, par exemple pour signaler un problème ( d'ordre organisationnel ou médical ) 
rencontré dans un établissement quelconque. 

 

 

3.5 - Faire une demande de support technique  
 

Par le menu [Etablissement -> Demande de support technique] vous pouvez contacter le service 
technique et les administrateurs du site, pour signaler un dysfonctionnement lié au serveur de veille. 
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3.6 - Signaler les décès lié à la canicule ( si activé par la CIRE ) 
 

Lors des périodes estivales, par le menu [Etablissement -> Signalement] , vous accédez au 
formulaire qui vous permet de signaler un décès lié à la chaleur. 

 


